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1 Pour plus de précisions sur le caractère SMART des engagements individuels se reporter à :
 http://www.act4nature.com/comment-rejoindre-act4nature/

Act4nature international est un dispositif français d’engagements volontaires pour la biodiversité 
destiné aux groupes internationaux, articulé avec « Entreprises engagées pour la nature - act4nature 
France » géré et animé par l’OFB.

Les entreprises, engagées dans act4nature en 2018 et souhaitant rester engagées dans act4nature 
international, fourniront d’ici le 10 avril 2020 des engagements actualisés, SMART(1), ayant un terme 
au-delà de 2020. 

Les nouvelles entreprises souhaitant s’engager feront signer les dix engagements communs de  
act4nature et leurs engagements individuels SMART par leur CEO d’ici le 10 avril 2020. 

Le format est libre et ne dépassera pas 2 500 signes espaces compris. Le texte peut renvoyer à des liens 
URL. L’adresse de dépôt est engagement@act4nature.com. 

Les engagements individuels pris par les entreprises seront publiés sur le site www.act4nature.com  
le 11 juin 2020, s’ils sont SMART ; le COPIL act4nature international sera décisionnaire sur cette  
appréciation. 

Les entreprises déposant leurs engagements avant le 1er septembre 2020 pourront les voir publiés sur 
le site avant la COP15 de la CBD. 

S’engager pour act4nature international ne comporte aucun coût d’adhésion.

Réseaux d’entreprises

ONG environnementales

Partenaires scientifiques

PARTENAIRES DE L’INITIATIVE 

Organisme public



Intégrer la biodiversité dans notre stratégie d’entreprise en se fondant sur les connaissances
scientifiques disponibles.

Dialoguer avec l’ensemble de nos parties prenantes sur leurs attentes, nos impacts, nos actions
et nos progrès.

Évaluer les différentes composantes de la biodiversité qui nous concernent par des indicateurs 
d’impacts directs et indirects, de risques et de progrès, et, lorsque c’est pertinent pour la prise
de décision, évaluer économiquement nos impacts et notre dépendance au bon fonctionnement 
des écosystèmes.

Promouvoir l’intégration progressive de la biodiversité dans les décisions tout au long
de nos chaînes de valeur, de la production des matières premières naturelles jusqu’à la fin
de vie des produits après usage par les consommateurs.

Éviter en premier lieu, réduire et en dernier lieu compenser nos impacts, en visant au cas par cas 
au moins une absence de perte nette, voire un gain net de biodiversité, dans nos activités
et zones géographiques d’influence, et en prenant en compte les besoins d’adaptation
des écosystèmes au changement climatique.

Développer en priorité des Solutions Fondées sur la nature, en nous assurant que leur mise
en œuvre est conduite de façon scientifiquement fondée et bénéfique pour la biodiversité,
notamment en promouvant une certaine variété dans ces solutions.

Intégrer la biodiversité dans notre dialogue avec les pouvoirs publics, de manière à appuyer 
la prise en compte de cet enjeu dans les politiques publiques ; lorsque nous y sommes invités, 
contribuer aux stratégies nationales pour la biodiversité des pays dans lesquels nous intervenons.

Sensibiliser et former nos collaborateurs à la biodiversité et à sa relation avec leurs métiers ; 
promouvoir et encourager leurs initiatives en faveur de la nature et accorder une reconnaissance 
à ces actions et pratiques.

Mobiliser les ressources et établir les partenariats appropriés pour soutenir nos actions concrètes 
et en assurer le suivi.

Rendre compte publiquement de la mise en œuvre de ces engagements et de nos engagements 
individuels détaillés ci-après.
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Plus précisément nous, entreprises signataires, nous engageons à : 
LES DIX ENGAGEMENTS COMMUNS

Le monde scientifique :

- nous alerte sur les atteintes à la biodiversité causées par le mode actuel de développement
économique mondial et la démographie,

- nous avertit que l’hypothèse d’une sixième extinction de masse générée par les activités
humaines se vérifie,

- nous explique que la biodiversité est désormais menacée et, à travers elle, tout le fonction-
nement de la planète vivante,

- nous prévient que les services écosystémiques seront affectés sans que l’on soit en mesure
aujourd’hui d’en estimer les conséquences sociales et économiques, y compris celles touchant 
nos entreprises.
Le monde scientifique nous indique aussi plus précisément que la situation va se dégrader 
sur terre et dans les mers si rien n’est fait pour agir sur les facteurs à l’origine des atteintes à 
la biodiversité : artificialisation des sols et fragmentation des territoires réduisant les habitats, 
surexploitation des ressources, monocultures, pollutions, développement des espèces exotiques 
envahissantes et enfin changement climatique. Ces mécanismes, à forte inertie, sont pour la 
plupart reliés entre eux, indirects et diffus.

Nos entreprises peuvent contribuer à de nouvelles dynamiques. Au-delà de leur seule responsabi-
lité sociétale, elles y ont intérêt puisqu’elles dépendent du bon fonctionnement des écosystèmes 
et que ce changement d’approche est aussi porteur d’opportunités.

Nous avons déjà des solutions et nous pouvons en développer de nouvelles, rejoignant l’évolution 
des mentalités et des attentes d’une partie croissante de la population.
Nos expériences concrètes, au sein de nos entreprises et dans nos chaînes de valeur, de nos four-
nisseurs à nos clients, nous encouragent à changer d’échelle et à créer de la valeur en intégrant 
la biodiversité dans nos stratégies.
La plupart des pays dans lesquels nous agissons mettent en œuvre des politiques publiques,  
à différents niveaux, visant à préserver et restaurer la biodiversité et encouragent l’ensemble des  
acteurs à y prendre part. En France, la Stratégie Nationale pour la Biodiversité, inscrite dans le cadre 
de la Convention sur la Diversité Biologique, concrétise cet engagement et incite les entreprises 
 à adopter des démarches volontaires pour atteindre les objectifs fixés par la communauté inter-
nationale.
Les engagements qui suivent s’inscrivent en cohérence avec ces initiatives publiques.

Conscients du rôle attendu de nos entreprises, nous nous engageons ainsi à intégrer la nature 
(milieux, faune, flore, écosystèmes, interactions et patrimoine génétique…) dans nos stratégies 
et nos modèles économiques, et à agir concrètement pour apporter des solutions pour la conser-
vation de la diversité biologique, sa restauration, son exploitation durable et l’usage équitable 
des bénéfices qui en sont tirés.
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